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Le stagiaire devra se munir d'une clé 
USB afin de récupérer la documentation 
de la formation 
 

 

 
PRATIQUES ALTERNATIVES AUX TRAITEMENTS 

PHYTOSANITAIRES CHIMIQUES 
- UNION DEPARTEMENT 72 - 

 

RESPONSABLE CNFPT DU 
STAGE 

Céline GERBAUD COUT NON PAYANT 

Interlocutrice CDG pour ce stage Géraldine LEVIER 

HORAIRES de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 LIEU CFPPA La Germinière 

Rouillon 

 

INTERVENANTS CFPPA La Germinière 

 

PUBLIC VISE Agent des services d’espaces verts, agent polyvalent intervenant sur les milieux végétalisés, 
agents de gestion des espaces publics, des services environnement 

 

OBJECTIFS  Identifier les pratiques alternatives de désherbage respectueuses de l'environnement et de 
la santé des agents et des usagers 

 Identifier les modalités de mise en œuvre de ces pratiques dans la collectivité 
 Contribuer à la mise en place d'un plan de désherbage ou traitement des nuisibles sans 

produit chimique 
 Adapter ces techniques à chaque espace végétalisé ou minéral selon le niveau de service 

attendu 

CONTENU 

 

Jour 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouverture, présentation de la formation, tour de table 
 
Comprendre les enjeux environnementaux et les incidences sur les pratiques du jardinier 
« Zéro-pesticide » : 
 Enjeux environnementaux 
 Impacts des pesticides sur l’environnement, la santé des applicateurs et usagers 

 
Les pratiques « zéro-pesticide » : impacts et opportunités pour le service espaces verts : 
 Les espaces publics : définitions, enjeux et partis-pris 
 Réglementation : évolution et éléments significatifs 
 Les difficultés rencontrées par le jardinier 
 Gestion différenciée, optimisée… de quoi parle-t-on ? 
 
 
En prenant en compte l’échelle de la gestion différenciée, identifier les pratiques alternatives 
respectueuses de l’environnement et de la santé 
Constats et analyse d’expériences (visite) : 
 
 Mise en œuvre et application d’une gestion différenciée  
 Mise en œuvre de techniques alternatives d’entretien 
 Mise en œuvre de techniques alternatives d’aménagements… 
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Jour 2 Comprendre l’organisation et les enjeux d’un plan de gestion différenciée et identifier les 
pratiques alternatives adaptées aux situations professionnelles (synthèse suite visite) 

 Plan de gestion différenciée, plan de gestion de l’herbe 
 Techniques alternatives d’entretien en fonction des types de surfaces 
 Techniques alternatives d’aménagements (végétalisation, constructions) 

Impacts sur les services espaces verts (organisation du service, pratiques, relations aux usagers, 
élus) 
 
Mise en œuvre de pratiques alternatives respectueuses de l’environnement et de la santé  
Constats et analyse d’expériences et/ou mise en pratique :  
 

 Le désherbage des circulations 
 La maintenance des espaces végétalisés 
 Le fleurissement de pieds de murs, des délaissés  
 L’enherbement des sablés… 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jour 3 

Proposer les techniques alternatives adaptées à chaque espace végétalisé ou minéral selon le 
niveau attendu 
 

 Techniques alternatives : y a-t-il des limites ? 
 Valorisation et suivi des techniques alternatives 
 Etude de cas : 

Identification des usages et des enjeux 
Organisation de modalités et techniques d’entretien et d’aménagement 

 
Communiquer et argumenter ses choix de gestion et de techniques d’entretien et/ou 
d’aménagements 

 A partir de l’étude cas : présentation et argumentation des choix effectués 
 Questionnements interactifs et argumentations 
 Propositions de solutions complémentaires 

 
Bilan, évaluation et clôture de la formation 
 

 

METHODES 

PEDAGOGIQUES 

 Apports théoriques et échanges entre stagiaires 
 Mise à disposition de documents complémentaires numérisés, sur site Internet ou clé 

USB. 
 
 

Le stage comporte des apports théoriques et techniques, mais une part importante est consacrée aux échanges 
entre stagiaires. Il est donc important que les stagiaires puissent témoigner sur les techniques expérimentées dans 
leur collectivité : tout document permettant une analyse d'expérience sera le bienvenu.  

 


